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DEPARTEMENT DE L’HERAULT 
CANTON DE MEZE 

COMMUNE DE POUSSAN 
 
 

COMPTE RENDU  DE LA REUNION PUBLIQUE  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
Jeudi 06 Mars 2014  à 18h30 

Convocation du 27 février 2014   
 

PRESENTS : J. ADGE, Y. PUGLISI, N. DAVOISNE, G. RIVE, S. CUCULIERE,  G. NATTA, P. 

GIUGLEUR,  J. TABARIES, E. BOUSQUET, M. NEGRE,  J. L. LAFON, J.M VICENS, M. 

BERNABEU, L. MATHIEU, B. FERRAIOLO, V. FERRER, I. ALIBERT, M. ARRIGO, C. FORNES, 

F. SANCHEZ, P. CROS, D. NESPOULOUS, G. STORM 

 

POUVOIRS : J. BOUSQUET à G. RIVE 

  P. MARIEZ à Y. PUGLISI 

 

ABSENTS EXCUSES : L. KERBIGUET, B. BORDENAVE, G. CLADERA 
 

Secrétaire de séance : Marianne ARRIGO  

 

Remarques de Madame PUGLISI concernant les questions posées par Madame STORM. 

 

Compte rendu du Conseil municipal du :  

¶ 28 novembre 2013 : approuvé à l’unanimité 

¶ 9 décembre 2013 : approuvé à l’unanimité 

 

Décisions du maire N° 2014 ï 01 ï 02 - 03: aucune observation 

 

 

Note de synth¯se relative ¨ la donation des îuvres au profit de la commune : Monsieur le maire 

demande au conseil municipal d’ajouter cette note de synthèse : approuvé. 
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NOTE DE SYNTHESE N° 1 : Compte Administratif  ï compte de gestion 2013  
Monsieur le maire adjoint délégué aux Finances présente le compte administratif 2013 conforme au 

compte de gestion du trésorier municipal, accompagné des pièces annexes.  

 
Monsieur le Maire quitte la salle. 

 

FONCTIONNEMENT : 
 

budget primitif
décision 

modificative

montant 

réalisé
solde restant

pourcentage 

réalisé

charges à caractère général 1 058 800,00 1 058 800,00 1 055 858,30 2 941,70 99,72%

charges de personnels et frais assimilés 2 000 000,00 60 000,00 2 060 000,00 2 041 906,30 18 093,70 99,12%

autres charges de gestion courante 511 600,00 22 500,00 534 100,00 497 138,30 36 961,70 93,08%

charges financières 257 000,00 257 000,00 248 028,88 8 971,12 96,51%

charges exceptionnelles 1 000,00 1 000,00 303,60 696,40 30,36%

dépenses imprévues 692,86 5 970,00 6 662,86 6 662,86 0,00%

3 829 092,86 88 470,00 3 917 562,86 3 843 235,38 74 327,48 418,79%

virement à la section d'investissement 685 061,14 685 061,14 685 061,14 

opération d'ordre entre section : fonctionnement 192 520,00 1 160 000,00 1 352 520,00 1 320 151,11 32 368,89 97,61%

877 581,14 1 160 000,00 2 037 581,14 1 320 151,11 717 430,03 224,48%

4 706 674,00 1 248 470,00 5 955 144,00 5 163 386,49 791 757,51 86,70%

budget primitif
décision 

modificative

total des 

prévisions

montant 

réalisé
solde restant

pourcentage 

réalisé

excédent de fonctionnement reporté 0,00 

atténuation de charges 65 000,00 60 000,00 125 000,00 138 100,09 -13 100,09 110,48%

produits de services, domaines et ventes 477 000,00 477 000,00 594 680,14 -117 680,14 124,67%

impôts et taxes 2 963 329,00 2 963 329,00 3 127 614,15 -164 285,15 105,54%

dotations et participations 1 071 845,00 28 470,00 1 100 315,00 954 005,50 146 309,50 86,70%

autres produits de gestion courante 29 000,00 29 000,00 29 828,79 -828,79 102,86%

produits financiers 100,00 100,00 17,33 82,67 17,33%

produits exceptionnels 40 400,00 1 160 000,00 1 200 400,00 1 162 443,60 37 956,40 96,84%

4 646 674,00 1 248 470,00 5 895 144,00 6 006 689,60 -111 545,60 101,89%

opération d'ordre  transfert entre section 60 000,00 60 000,00 59 876,02 123,98 99,79%

60 000,00 0,00 60 000,00 59 876,02 123,98 99,79%

4 706 674,00 1 248 470,00 5 955 144,00 6 066 565,62 -111 421,62 101,87%TOTAL GENERAL DES  RECETTES

CHAPITRES

CHAPITRES

total des 

prévisions

TOTAL DES DEPENSES  REELLES

TOTAL DES DEPENSES  POUR ORDRE

TOTAL DES RECETTES REELLES

TOTAL DES RECETTES POUR ORDRE

TOTAL GENERAL DES DEPENSES
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Charges générales: 

Les prévisions budgétaires sont exécutées à 99%. 

 
Charges de personnels: 

Compte tenu des recrutements réalisés  durant l'exercice, le ratio par rapport aux dépenses réelles 

de fonctionnement est égal à celui de 2010. Les crédits ouverts par décision modificative ont été 

utilisés à hauteur de 41 906 €. 

 

ANNEE
charges de 

personnels

attenuation de 

charges

charges réelles de 

fonctionnement 

charges nettes de 

personnel

ratio personnels             

/fonctionnement

2010 1 923 287 -119 196 3 511 013 1 804 091 51.38%

2011 1 856 360 -56 991 3 667 845 1 799 369 49.06%

2012 1 929 481 -105 593 3 662 808 1 823 887 49.79%

2013 2 041 906 -138 100 3 705 135 1 903 806 51.38%
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51.38%
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Charges financières 

Le montant des intérêts payés est conforme à la prévision budgétaire. Le solde correspond à la 

variation des intérêts courus non échus. 

100 000  

200 000  

300 000  

400 000  

500 000  

remboursement des intérêts

472 635 ϵ

280 070 ϵ
248 029 ϵ

2011

2012

2013

 
Excepté les dépenses exceptionnelles et les dépenses imprévues, l'ensemble des chapitres 

budgétaires des dépenses de fonctionnement a été exécuté à plus de 95%. 
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Autres produits 
Le montant perçu en 2013 de la vente du terrain de Maleska est inscrit en recettes de 

fonctionnement pour un montant de 1 160 000 €. Ces crédits sont transférés en investissement par 

une opération d'ordre en dépenses de fonctionnement inscrite au chapitre 042. 

Le montant de la vente du terrain de Maleska s'élève à 1 447 000€. Les échéances de réalisation de 

la transaction sont ainsi prévues : 

transaction montant

acte initial м плл ллл ϵ

avenant пт ллл ϵ

montant cession м ппт ллл ϵ

avance cautionnée πмпл ллл ϵ

 recette imputée πм мсл ллл ϵ

solde à budgéter en 2014 мпт ллл ϵ

avenant à percevoir πпт ллл ϵ

sequestre/aménagement πмлл ллл ϵ

solde opération л ϵ 
Impôts et taxes 

Le montant du chapitre 73 (impôts et taxes) est supérieur aux prévisions. Le produit des taxes 

foncières et d'habitation est conforme au montant inscrit au budget Les droits de mutation 

représentent 185% des prévisions budgétaires. 

Les recettes budgétaires de fonctionnement sont réalisées au-delà de 100%. 

 



6 mars 2014 

 

6 

 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES budget primitif reste à réaliser 
virement de 

crédit

total des 

prévisions
Réalisé

Jardin Public (opérat. 9001) 0.00 7 863.32 7 863.32 3 037.84 

Sports - (Opérat. 9002) 159 000.00 10 496.70 169 496.70 9 933.40 

Bâtiment (opérat. 9004) 282 000.00 146 356.91 -60 000.00 368 356.91 135 295.98 

Réséaux France télécom ( Opérat. 9005) 53 000.00 53 000.00 5 129.40 

Achat terrain (Opérat.9006) 125 000.00 104 673.84 229 673.84 146 162.06 

Achat matériels (Opérat. 9007) 138 900.00 16 314.64 155 214.64 87 320.96 

Groupe scolaire (Opérat. 9008) 110 000.00 1 849.93 60 000.00 171 849.93 29 142.93 

Eglise (Opération 9009) 0.00 

Voirie et trottoirs (Opération 9010) 1 269 000.00 533 766.90 1 802 766.90 1 233 147.79 

Eclairage public (Opérat. 9011) 180 000.00 119 221.62 299 221.62 141 252.52 

 DEPENSES D'EQUIPEMENT 2 316 900.00 940 543.86 0.00 3 257 443.86 1 790 422.88 

Capital emprunt (Chapitre 16) 490 000.00 490 000.00 487 933.81 

Chapitre 204 - Article 2042 - Sub.d'équipement 3 074.91 1 037.00 4 111.91 3 537.59 

Chapitre 27 - article 275 - dépôt et cautionnement 0.00 

 DEPENSES FINANCIERES 493 074.91 1 037.00 0.00 494 111.91 491 471.40 

DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 2 809 974.91 941 580.86 0.00 3 751 555.77 2 281 894.28 

Déficit d'investissement reporté 451 844.23 451 844.23 

Chapitre 040 - Travaux en régie 60 000.00 60 000.00 59 876.02 

Chapitre 041 - Opérations patrimoniales 10 000.00 10 000.00 

DEPENSES D'ORDRE 521 844.23 0.00 0.00 521 844.23 59 876.02 

TOTAL DES DEPENSES 3 331 819.14 941 580.86 0.00 4 273 400.00 2 341 770.30 
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487 934  

243 439  

757 298  

73 046  

762 598  

0  500 000  1 000 000  1 500 000  2 000 000  

dépenses  
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remboursement en 
capital de la dette

2011

2012

2013

 
 

 

 

Les dépenses inscrites par opérations ont permis de financer : 

V Opération 9001 : solde d’opération  à la salle socio culturelle 

V Opération 9002 : installation d'un sol mousse au dojo 

V Opération 9004 : climatisation du hall d'entrée et des étages de la mairie, travaux sur 

la toiture de l’école des Baux, installation de la chaudière à gaz et travaux de 

climatisation à la MJC et travaux sur le bâtiment de la poste 
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V Opération 9006 : diverses opérations foncières 

V Opération 9007 : achat de véhicule, de divers matériels d'atelier, de matériels de 

nettoyage, d'équipements informatiques, de stockage de carburants, du panneau 

d'affichage électronique et de défibrillateurs. 

V Opération 9008 : achat de jeux de cours à l'école maternelle des Baux.  

V Opération 9010 : installation du columbarium, aménagement du jardin public, 

exécution du marché de voirie et de l’entrée nord, marché aménagement du centre du 

village. 

V Opération 9011 : réfection de l'éclairage public 

 

 

248 391  

799 851  

158 005  

1 320 151  

35 224  

69 239  

693 760  

108 174  

177 926  
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0  200 000  400 000  600 000  800 000  1 000 000  1 200 000  1 400 000  
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FCTVA

2 011  

2 012  

2 013  

 
Taxe ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 

On constate une progression importante de la taxe d'aménagement. 
Opérations entre sections 

Elles retracent des opérations financières: la vente de Maleska et des dépréciations 
Autres recettes d'équipement 

Elles comprennent les recettes issues des partenariats d'aménagement et par l'excédent de 

fonctionnement capitalisé. 
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Résultat budgétaire 201 3 

 

RéÓÕÌÔÁÔ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ςπρ3 
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L’exercice dégage un résultat cumulé excédentaire de 671 187,03 €. 

%ÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÕÔÏÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ 
 

-50 000   

150 000   

350 000   

550 000   

750 000   

950 000   
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1 350 000   

2 011   2 012   2 013   
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1 092 275 ϵ

1 311 431 ϵ

733 703 ϵ
812 225 ϵ

1 063 420 ϵ

-28 896 ϵ

54 927 ϵ

575 486 ϵ

EXCEDENT BRUT DE GESTION

CAPACITE D'AUTOFINACEMENT BRUTE

EPARGNE DISPONIBLE = CAF NETTE

 
 

La capacité d’autofinancement brute de gestion est supérieure au montant du capital remboursé. Cela 

permet de dégager une épargne disponible de 575 486 €. 

 

Considérant que le compte de gestion est conforme au compte administratif, Monsieur le maire adjoint 

aux finances précise que le compte de gestion 2013 n’appelle ni observation ni réserve de la part des 

élus. 

 

Le compte administratif est contesté par Madame STORM ; 

 

Madame PUGLISI demande à Madame STORM : que contestez-vous en fait : « le fait que nous 

travaillons mal ? » 

 

Sur ce Madame STORM traite Madame PUGLISI d’abrutie. 

Madame STORM craint que l’excédent ne soit dévié au fonctionnement. 

Monsieur NATTA lui répond que la vente du terrain de Malesca sert uniquement au programme 

d’investissement. 

 

POUR : 23  CONTRE : 2   ABSTENTION  : 0 

 

NOTE DE SYNTHESE N° 2 : Subventions aux associations : acomptes 

Le budget primitif 2014 fixera de l’attribution des subventions aux associations et organismes locaux. 

Parmi eux, certains sollicitent le versement d’avances sur leur subvention pour assurer la continuité de 

leurs activités.  

En effet, les frais de fonctionnement de certains d’entre eux entraînent des besoins permanents de 

trésorerie qui ne leur permettent pas d’attendre le versement de la subvention en mai.  

Les avances sur subventions sont octroyées au cas par cas. 
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Voici la liste des associations concernées : 

 

Association Montant

Football у лллΦлл ϵ    

Rugby  р лллΦлл ϵ    

MJC у лллΦлл ϵ    

/ŀǊǊŞ ŘΩ!ǎ у лллΦлл ϵ    

Crèche с лллΦлл ϵ    

Tambourin  тллΦлл ϵ       

Entente Balaruc-Poussan оллΦлл ϵ       

Judo рллΦлл ϵ       

Total ос рллΦлл ϵ  
 

Le montant des avances doit être inférieur au solde constaté à la fin de l'exercice 2013 du chapitre 

budgétaire concerné. 

Les dépenses en résultant seront imputées au budget communal 2014. 

 

Il appartient aux élus d’autoriser le Maire à mandater, aux associations désignées, des avances sur le 

montant de la subvention 2014.  

 

L’association « Terre de Thau » pour sa première année de création ne se voit pas attribuer de 

subvention, mais la commune participe en fournissant du matériel.  

 

POUR : 25  CONTRE : 0  ABSTENTION  : 0 

 

NOTE DE SYNTHESE N° 3 : Opérations sur des dépenses d'investissement avant le vote du 

budget primitif  

Selon l’article L 1612–1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Maire peut, sur autorisation 

de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement qui seront inscrites 

au budget primitif dans la limite d’un quart des crédits inscrits à la section d’investissement du budget 

de l’exercice précédent (déduction faite du remboursement du capital de la dette).  

En raison des élections municipales de mars 2014, le budget primitif sera voté cette année tardivement. 

Il convient de préciser le montant de l’affectation des crédits utilisés. 

Conformément à l’article L 1612-1n alinéa 5 du Code Général des Collectivités Territoriales, ces 

crédits seront inscrits au budget primitif lors de son adoption.  

Pour 2014, le montant et l’utilisation des crédits avant le vote du budget primitif sont les suivants : 
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Il appartient aux élus d'autoriser le Maire à mandater les dépenses d’investissement 2014 dans la limite 

des crédits repris ci-dessus et ce, avant le vote du budget primitif de 2014. 

 

POUR : 23  CONTRE :   ABSTENTION  : 2 

 

NOTE DE SYNTHESE N°4 : Bons dôachat des coll®giens 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal la délibération N° 2011/29 du 19 septembre 2011 

approuvant la délivrance de bons d’achat de 30€ aux nouveaux collégiens et attribuant le marché au 

Kiosque de Poussan. 

 

Suite à la demande de la trésorerie, il fait part de la nécessité de délibérer en faveur de la commande 

des bons d’achat d’une valeur de 30 € délivrés à la rentrée scolaire 2013-2014. 

 

Il est rappelé que cette dépense a déjà été engagée sur le budget principal 2013 de la commune. 

 

POUR : 25  CONTRE : 0  ABSTENTION  : 0 

 

NOTE DE SYNTHESE N°5 : Association Balaruc vacances : séjour 2014 

Monsieur le Maire adjoint délégué aux affaires scolaires informe les élus que la commune a pour 

objectif de favoriser le développement des activités sportives pour les jeunes nés entre 1997 et 2003. 

En 2013, une convention a été conclue avec l'association Balaruc Vacances. Cette convention était 

consécutive à la délibération du 28 janvier 2013 qui incluait, par erreur,  qu'une convention soit prise 

avec la commune de Balaruc au lieu de l'Association Balaruc Vacances. 

Il y a lieu de signer un nouveau contrat de prestation correspondant à la mise en place d’un séjour de 

ski qui se déroulera du 1er au 07 mars 2014. 

Le prestataire en sa qualité d’employeur assurera les rémunérations et charges de l’ensemble de son 

personnel. 

Le coût du séjour ski est de 485 € pour les enfants de moins de 12 ans et de 500 € pour ceux de plus de 

12 ans,  pour une semaine. Des aides de la Caisse d’Allocation Familiale versées aux familles viendront 

en déduction de ce coût. La somme versée à l'association par la mairie de Poussan correspondra à la 

différence entre le coût du séjour et l'aide de la CAF. 

Selon les revenus de la famille et après application du barème, les familles auront à leur charge 30, 40 

ou 55% du solde résiduel à régler à la commune. 

 

Il appartient aux élus de se prononcer :  

1. sur le coût pour les familles et la participation financière de la commune de Poussan, 

2. sur le contrat de prestation entre la commune et l'association, 

3. sur la nécessité d’autoriser Monsieur le maire de signer toute pièce relative à ce dossier. 

 

POUR : 25  CONTRE : 0  ABSTENTION  : 0 

 

NOTE DE SYNTHESE N°6 : Personnel communal ï tableau des effectifs  

I. Monsieur le maire rappelle que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les 

emplois des collectivités territoriales sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 

Il indique qu’il appartient au Conseil municipal de modifier le tableau des effectifs en créant les postes 

nécessaires au bon fonctionnement des services municipaux et propose, pour tenir compte des 

nécessités de service de modifier le tableau des effectifs communaux. 

Suite à l’obtention de concours de plusieurs agents, à un départ à la retraite, ainsi que pour pérenniser 

les emplois en vue de titulariser les agents contractuels,  il est nécessaire de créer et de supprimer des 

postes. 

Création : 
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Adjoint administratif de 2ème classe : 1 

Adjoint technique de 2ème classe : 2 

Agent territorial spécialisé des écoles maternelles de 1ère classe : 1 

Adjoint d’animation territorial de 1ère classe : 1 

Suppression :  

Adjoint technique de 1ère classe : 1 

 

II. Elections 2014 : travaux supplémentaires – indemnisation : 

Les élections municipales auront lieu les dimanches 23 et 30 mars 2014. 

Les élections européennes auront lieu le dimanche 25 mai 2014. 

 

Les travaux supplémentaires qui seront alors accomplis par les agents communaux à l’occasion de ces 

consultations électorales peuvent être compensés soit : 

a) Par la récupération du temps de travail effectué. 

Le conseil municipal fixe les modalités de récupération après avis du Comité Technique Paritaire. La 

récupération est majorée au deux tiers pour l’heure supplémentaire effectuée le dimanche et de 100 % 

pour celle effectuée la nuit (de 22 heures à 7 heures). 

b) Par lôattribution dôindemnit® horaire pour travaux suppl®mentaires. 

La délibération fixe par cadre d’emploi les fonctions impliquant la réalisation effective d’heure 

supplémentaire. Seuls peuvent prétendre aux IHTS les fonctionnaires de catégorie C, dont la 

rémunération est au plus égale à celle qui correspond à l’indice brut 380. 

c) Par lôattribution de lôindemnit® forfaitaire compl®mentaire pour ®lections. 

L’indemnité complémentaire pour élection s’adresse aux agents qui participent à l’organisation du 

scrutin et qui sont exclus du bénéfice des IHTS. 

 

Une délibération du conseil municipal est nécessaire pour le paiement de cette indemnisation ainsi que 

le versement de la participation de l’Etat. 

 

POUR : 25  CONTRE : 0  ABSTENTION  : 0 

 

NOTE DE SYNTHESE N°7 : D®nomination de lôavenue Nelson Mandela 

Monsieur le Maire rappelle aux élus que la dénomination des voies publiques est laissée au libre choix 

du conseil municipal. Lorsqu’une voie porte le nom d’une personne, le conseil municipal doit veiller à 

ce qu’un tel hommage ne soit décerné qu’à des personnalités qui se sont illustrées par des services 

rendus ou par leur contribution éminente au développement de la science, des arts ou des lettres et dont 

l’œuvre est à l’abri de toute polémique et se trouve classée dans l’opinion par l’épreuve du temps 

(Circulaire du ministère de l’Intérieur n° 557 du 10 décembre 1968).  

 

Conformément aux permis de construire de maisons d’habitation dans le quartier de Maleska, il est créé 

une nouvelle voie qui relie la rue du stade au chemin de Cabrolous. Il convient de dénommer cette 

nouvelle voie. Monsieur le maire propose : « Avenue Nelson Mandela »  

 

Par conséquent, il appartient au conseil municipal d’approuver cette proposition.  

 

POUR : 25  CONTRE : 0  ABSTENTION  : 0 

 

NOTE DE SYNTHESE N°8 : Cr®ation dôune ç Zone 30 »  

Monsieur le maire adjoint délégué à la sécurité explique les besoins de limiter la vitesse des véhicules 

et de partager la voirie entre tous ses utilisateurs en centre-ville. 
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Selon l’article R 110-2 du code de la route, « une zone 30 est affectée à la circulation de tous les 

usagers. Dans cette zone, la vitesse des véhicules est limitée à 30 km/h. Toutes les chaussées sont à 

double-sens pour les cyclistes. Les entrées et sorties de cette zone sont annoncées par une signalisation 

et l’ensemble de la zone est aménagé de façon cohérente avec la limitation de vitesse applicable ». 

 

La zone 30 se caractérise par la présence d'aménagements destinés à : 
- mettre en confiance les cyclistes et les piétons, usagers vulnérables, 

- ralentir le trafic et obliger les conducteurs à être vigilants. 

 

Considérant l’aménagement récent d’une partie de la circulade, Monsieur le Maire adjoint délégué à la 

sécurité propose au Conseil municipal la création d’une zone 30 dans les voies suivantes : 

 
- Boulevard René Tulet 

- Boulevard Prosper Gervais 

- Rue du Peyrou 

- Rue du Peyrou haut 

- Rue du rempart 

 

Il propose au Conseil municipal de l’autoriser à signer toute pièce concernant ce dispositif, en 

particulier les arrêtés nécessaires aux limitations de la vitesse. 

 

POUR : 25  CONTRE : 0  ABSTENTION  : 0 

 

NOTE DE SYNTHESE N°9 : Donation dôîuvre dôart sans conditions ni charges au profit de la 

commune 

Conformément à la convention de mise à disposition d’une salle municipale conclue entre la commune 

et les artistes, ces derniers consentent à effectuer des libéralités d’une de leurs œuvres au profit de la 

commune. 

Il est mis en exergue que la donation n’impose ni charges, ni conditions à la commune, et que la 

situation de fortune du donateur lui permet de faire cette libéralité sans nuire à sa famille. 

L’article L 2242-1 du C.G.C.T dispose que «  le conseil municipal statue sur l’acceptation des dons et 

legs faits à la commune ».  

 

Année 2006 : 

¶ Marie-Hélène BIOVIR BIKOWA – peinture huile « Jeux d’enfants » 120 x 120  - œuvre d’art 

estimée à 1 500 euros par son artiste. 

Année 2008 : 

¶ Gilbert LASSALLE – peinture « Galaxie » 65 x 100 – œuvre d’art estimée à 1 680 euros par 

son artiste. 

¶ Maurice Elie SARTHOU – Lithographie « Sète Plage » 50 x 67 – œuvre d’art estimée à 1 000 

euros par son artiste. 

¶ John SKINNER – Acrylique sur papier « Conversation Française 91 x 115 – Œuvre d’art 

estimée à  5 000 euros par son artiste. 

Année 2009 : 

¶ Jacques GALEY – Peinture « L’été a tout brûlé » 65 x 54 – œuvre d’art estimée à 1 200 euros 

par son auteur 

¶  Jean-Charles MERLE – Peinture « Libération », toile mixte 90x01450 – œuvre d’art estimée à  

3 200 euros. 

¶  Robert LASSALVY – Dessin noir et blanc sous verre – œuvre d’art estimée à 450 euros. 

Année 2010 : 

¶ Erneste PUERTA – tirage photographique « Le Brise Lame » - œuvre d’art estimée à 150 euros 

par son artiste 
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¶ Stéphane GANTELET – sculpture bronze sur plexiglas « Double Cœur » œuvre d’art estimée à 

1 200 euros par son auteur. 

¶  Raymond ATTANASIO – Peinture 55 x 80  - Œuvre d’art estimée à 650 euros par son auteur. 

¶  Jean ROUZAUD – Peinture 65 x 54 - Œuvre d’art estimée à 1 800 euros par son auteur. 

¶ Barbara ODAERT – peinture sur carton 94 x 69 – Œuvre d’art estimée à 450 euros par son 

auteur. 

¶ Nicole THEVENIN – Robe en papier Paraffiné 1m20 – Œuvre d’art estimée à 750 euros par 

son auteur. 

¶ David BUONOMO – Impression sur toile couleur – 40 x 60n ainsi qu’un A3 NB -   œuvres 

d’art estimées à 250 euros et 300 euros par son artiste. 

Année 2011 : 

¶ Claire ATON – peinture acrylique « Nature Morte » 80 x 80 – Œuvre d’art estimée à 950 euros 

par son artiste. 

¶ Michel RAUSCHER – peinture huile «La Barque » 30 x 30 – Œuvre d’art estimée à 770 euros 

par son artiste. 

¶ René BAGET- peinture huile sur toile «Littoral CXXII » 50 x 50 – Œuvre d’art estimée à 1 000 

euros par son artiste. 

¶ Roland DAUTRY – Céramique sur socle « Vent » - Œuvre d’art estimée à 350 euros par son 

artiste. 

¶ Odile BONIFACE – Peinture huile sur toile «Sans titre » 73 x 60 cm – Œuvre d’art estimée à 

1 500 euros par son artiste. 

Année 2012 :  

¶ Alain ZAROUATI – Acrylique et pigments sur bois  «Première sortie » - Œuvre d’art estimée à 

900 euros par son artiste. 

¶ Aranxa TEJEDOR – Dessin Technique Mixte sur papier « Planos Super Puesto » 65 x 50 – 

Œuvre d’art estimée à 400 euros par son artiste. 

Année 2013 : 

¶ LOEFFER  - Peinture Huile « Diner et Brioche » 150 x 618 – Œuvre d’art estimée à 500 euros 

par son artiste. 

¶ ZIMBREC – Sculpture Inox « Samourai » -Œuvre d’art estimée à 3 200 euros par son artiste. 

 

Ces œuvres d’art offertes à la commune doivent figurer à l’inventaire communal. 

 

Il convient de procéder à des opérations comptables auprès de la Trésorerie :  

- Mandat administratif à l’article 2161 « œuvres et objets d’art » pour un montant de : 29 150,00 € 

- Titre à l’article 1328 « autres subventions d’équipement non transférables » pour le même 

montant. 

La délibération du conseil municipal en pièce justificative de ces opérations doit indiquer l’origine du 

bien, sa description et son montant.  

En conséquence, il appartient au conseil municipal :  

- de se prononcer sur l’acceptation ou le refus de ces dons manuels faits à la commune 

- dit que les inscriptions budgétaires devront être portées au budget communal  

- autorise Monsieur le Maire à signer toute les pièces nécessaires à ce dossier. 

 

POUR : 25  CONTRE : 0  ABSTENTION  : 0 

 

 

 

Fin de la séance à 20h30 


